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Avis n° 50/2026 du 19 mars 2026 

 

 

 

Objet : Projet de décret transposant la directive (UE) 2023/2226 du Conseil du 17 octobre 

2023 modifiant la directive 2011/16/UE relative à la coopération administrative dans le 

domaine fiscal et portant des dispositions diverses. (CO-A-2026-057) 

 

 

 

Le Service d’Autorisation et d’Avis de l’Autorité de protection des données (ci-après "l’Autorité") ;  

 

Vu la loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des données, en particulier 

les articles 23 et 26 (ci-après "la LCA") ; 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après le "RGPD") ; 

 

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements 

de données à caractère personnel (ci-après "la LTD") ; 

 

Vu la demande d'avis de Madame Elisabeth Degryse, Ministre-Présidente du Gouvernement de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles, reçue le 19 février 2026 ; 

 

Le Service d’Autorisation et d’Avis de l’Autorité de protection des données (ci-après « l’Autorité ») 

émet, le 19 mars 2026, l'avis suivant : 
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Avis 50/2026 - 2/2 

L’Autorité a récemment été saisie d’une demande d’avis sur un projet similaire. Il est fait renvoi à l’avis 

émis suite à cette demande (Avis n° 63/2025 du 13 août 2025 concernant un avant-projet 

d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 26 juillet 2013 transposant la directive 2011/16/UE du Conseil 

du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la 

directive 77/799/CEE, en vue de la transposition partielle de la directive 2023/2226/UE du Conseil du 

17 octobre 2023 modifiant la directive 2011/16/UE relative à la coopération administrative dans le 

domaine fiscal) dont les considérations s’appliquent mutatis mutandis au présent avant-projet. 

 

 

 

 

Pour le Service d’Autorisation et d’Avis,  

(sé) Alexandra Jaspar, Directrice 
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